
Les Cercles des Naturalistes de Belgique 

Il s'agit d'une association fondée en 1957 par Léon Woué (alors jeune adolescent) groupant 
des jeunes et des adultes intéressés par l'étude de la nature, sa conservation, la protection de 
l'environnement et le tourisme intégré. 

Les Cercles organisent de très nombreuses activités très diversifiées dans les régions 
francophone et germanophone du pays. 

La société est agréée par le Ministère de la Communauté française, par le Ministère de la 
Région wallonne, par l'Entente nationale pour la protection de la nature ... Elle publie un 
bulletin trimestriel d'information: L'Érable (± 32 pages) qui contient des documents 
didactiques, des articles d'intérêt général, quatre pages réservées aux jeunes. La publication 
annonce les activités des différentes sections (plus de 30) réparties dans les Communautés 
française et germanophone du Pays. Un membre en règle de cotisation peut assister aux 
activités (excursions, réunions, conférences, chantiers-nature, stages divers ... ) de n'importe 
quelle section, bénéficier du service comptoir- nature (livres spécialisés, jumelles, loupes 
binoculaires ... ) à des prix de faveur. 

L'association gère plusieurs réserves naturelles en Wallonie et est promotrice, avec 
l'Université de Gembloux, du Parc naturel Viroin-Hermeton. 

Les Cercles organisent, depuis 1975, des cours de Guides-nature (renseignements sur simple 
demande au siège social) à Bon-Secours, Bruxelles, Eupen (avec Haus Ternell), Neufchâteau 
et Vierves-sur-Viroin. 

Le siège de la société est installé au Centre Marie-Victorin à Vierves-sur-Viroin (CMV). Ce 
Centre fut l'un des premiers en Europe à organiser des activités d'éducation à la nature 
(classes-nature, stages, séminaires...). Il dispose d'un personnel spécialisé et d'infrastructures 
modernes (bibliothèques, laboratoires, salles de cours, infrastructures d'accueil au Gîte pour 
l'Environnement). Le Centre est associé à l'Université de Gembloux. Parmi les nombreux 
travaux réalisés par le CMV, il faut souligner l'étude et la gestion des pelouses calcicoles, 
écosystèmes remarquables mais menacés au niveau de toute l'Europe. 

Pour devenir membre, il suffit de donner vos coordonnées au siège social qui vous enverra un 
bulletin d'adhésion (pour la Belgique, la cotisation d'un étudiant s'élève à 5 €, d'un adulte à 8 
€ et d'une famille à 13 €). 
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